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Champ : Ménages victimes de cambriolage sur deux ans résidant en France métropolitaine Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007-2015

Les enquêtes « Cadre de vie et sécurité » menées entre 2007 
et 2015 révèlent que chaque année un peu plus de 463 000 
ménages ont été victimes de cambriolage ou de tentative 
de cambriolage de leur résidence principale. Au cours de la 
dernière atteinte, dans près de la moitié des cas, des biens ont 
effectivement été dérobés. Nous observons ici l’évolution des 
objets volés lors de ces cambriolages selon leur nature pour  
trois sous-périodes en agrégeant les enquêtes 2007 à 2009 
(période 1), 2010 à 2012 (période 2) et 2013 à 2015  
(période 3).

Les bijoux restent les biens  
les plus volés lors des cambriolages  

Les enquêtes CVS menées entre 2013 et 2015 (période 3) 
montrent, comme les enquêtes précédentes, que les bijoux restent 
les objets les plus fréquemment dérobés lors de cambriolages. 
Cela concerne 54 % des vols commis au cours de cambriolages 
déclarés lors des enquêtes de 2013 à 2015. Cette proportion est 
en forte hausse, comparée aux deux périodes précédentes. Les 
enquêtes 2007 à 2009 (période 1) révèlent que dans 37 % des 
cambriolages commis, des vols de bijoux avaient eu lieu contre 
45 % pour la période 2 [➊].

Le matériel hi-fi en léger recul

Le matériel hi-fi, photo et vidéo occupe la seconde place du 
classement des objets les plus souvent dérobés. Ces équipements 
ont été volés dans près d’un tiers des cas de cambriolages. 33 % 
des vols déclarés entre 2007 et 2009 concernaient du matériel 
hi-fi, cette part est estimée à 31 % pour les enquêtes 2013 à 2015. 

Augmentation des vols de matériel 
informatique

Le matériel informatique est, quant à lui, de plus en plus convoité  
par les cambrioleurs. Près de trois ménages sur 10 se sont vus  
dérober un ordinateur, une tablette numérique, etc. au cours de 
la période 3 (29 %). Cette proportion augmente au fil du temps, 
du matériel informatique a été subtilisé dans près de 23 % des 
cambriolages déclarés entre 2009 et 2012, tandis que cette  
part s’élève à 18 % sur la période 1. 

L’argent, toujours recherché  
lors des cambriolages

Quelle que soit sa forme, liquide, carte bleue ou chéquiers, de l’argent 
a été volé pour un quart des cambriolages déclarés entre 2007 et 
2009. Cette proportion est estimée à 30 % au cours de la période 2  
et 29 % au cours de la période 3. 

Flash n°9 : Classement des objets les plus dérobés lors de cambriolages  
Juillet 2016 

 

Les enquêtes « Cadre de vie et sécurité » menées entre 2007 et 2015 révèlent que chaque année 
un peu plus de 463 000 ménages ont été victimes de cambriolage ou de tentative de cambriolage 
de leur résidence principale au cours des deux dernières années soit entre 2005 et 2014. Au cours 
de la dernière atteinte, dans près de la moitié des cas, des biens ont effectivement été dérobés. 
Nous observons ici l’évolution des objets volés lors de ces cambriolages selon leur nature pour trois 
sous-périodes en agrégeant les enquêtes 2007 à 2009 (période 1), 2010 à 2012 (période 2) et 
2013 à 2015 (période 3). 

Les bijoux restent les biens les plus volés lors des cambriolages 
Les enquêtes CVS menées entre 2013 et 2015 (période 3) montrent, comme les enquêtes 
précédentes, que les bijoux restent les objets les plus fréquemment dérobés lors de cambriolages. 
Cela concerne 54 % des vols commis au cours de cambriolages déclarés lors des enquêtes de 2013 
à 2015. Cette proportion est en forte hausse, comparée aux deux périodes précédentes. Les 
enquêtes 2007 à 2009 (période 1) révèlent que dans 37 % des cambriolages commis, des vols de 
bijoux avaient eu lieu contre 45 % pour la période 2. (1) 

Le matériel hifi en léger recul 
Le matériel hifi, photo et vidéo occupe la seconde place du classement des objets les plus souvent 
dérobés. Ces équipements ont été volés dans près d’un tiers des cas de cambriolages. 33 % des 
vols déclarés entre 2007 et 2009 concernaient du matériel hifi, cette part est estimée à 31 % pour 
les enquêtes 2013 à 2015.  

Augmentation des vols de matériel informatique  
Le matériel informatique est, quant à lui, de plus en plus convoité par les cambrioleurs. Près de 
trois ménages sur 10 se sont vu dérober un ordinateur, une tablette numérique, etc. au cours de la 
période 3 (29 %). Cette proportion augmente au fil du temps, du matériel informatique a été 
subtilisé dans près de 23 % des cambriolages déclarés entre 2009 et 2012, tandis que cette part 
s’élève à 18 % sur la période 1.  

L’argent, toujours recherché lors des cambriolages 
Quelle que soit sa forme, liquide, carte bleue ou chéquiers, de l’argent a été volé pour un quart des 
cambriolages déclarés entre 2007 et 2009. Cette proportion est estimée à près de 30 % au cours 
de la période 2 et 29 % au cours de la période 3.  

1. Évolution des taux de vols des objets les plus fréquemment dérobés lors de 
cambriolage avec vols 
 

 
Champ : Ménages victimes de cambriolage sur deux ans résidant en France métropolitaine 
Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007-2015 
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Période 1 
Enquêtes  

2007 à 2009 
en % 

Période 2 
Enquêtes  

2010 à 2012 
en % 

Période 3 
Enquêtes  

2013 à 2015 
en % 

Nombre moyen de 
cambriolages avec  
vols d'objets 

398 430 450 563 541 030 

Des bijoux 36,7 44,8 54,2 
Du matériel Hi-fi, photo, vidéo 33,4 33,3 30,7 
Du matériel informatique  17,8 22,6 29,1 
De l’argent  25,1 29,9 28,9 
Des vêtements  16,0 14,0 11,7 
Du matériel de bricolage  14,3 13,1 11,5 
Des jeux vidéo ou jouets 8,9 13,3 11,1 
De la téléphonie 11,8 9,2 10,3 
Un vélo  8,0 8,1 5,8* 
De l'alcool 6,4 9,0 5,7 
Des documents administratifs 10,8 6,6 5,5 
Livres, CD, DVD  nr* 7,8 5,0 
De la nourriture  3,8 3,8 4,9 
Du matériel électroménager  6,2 5,6 4,5 
Du mobilier  4,3 2,8 2,0 
Une automobile  2,3 2,2 1,2 
Des antiquités ou œuvres d’art 6,0 2,6 1,1 
Un deux-roues à moteur 4,7 2,8 1,1 
Du matériel de loisir en plein air  2,0 0,8 1,0 
Animaux vivants, végétaux  nr* 0,3 0,7 
Autres objets 21,6 20,9 21,3 
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SourCeS et dÉfinitionS
Cette étude a été réalisée à partir de l’exploitation des résultats 
des enquêtes « Cadre de vie et sécurité » menées auprès des 
ménages résidant en France métropolitaine chaque année depuis 
2007. L’échantillon annuel étant en moyenne de plus de 16 000 
personnes interrogées. 

Pour plus de significativité des résultats, il a été décidé de regrouper 
les 9 enquêtes en trois périodes. Afin que les échantillons soient 
représentatifs de l’ensemble des ménages résidant en France 
métropolitaine, un poids est affecté aux réponses des ménages.

Si le ménage déclare avoir été victime d’un cambriolage suivi de 
vol, l’enquête prévoit une question ayant trait à la nature des objets 

volés : 19 modalités de réponses sont ainsi proposées à l’enquêté. 
Deux nouvelles catégories d’objets ont été intégrées à l’enquête 
2010, « Animaux vivants, végétaux » et « Livres, CD, DVD ».  

Champ de l’étude : Les ménages ayant subi un cambriolage au 
cours des deux dernières années durant lequel des biens ont été 
volés. Au sens de CVS, il y a cambriolage dans les cas où des 
personnes se sont introduites avec effraction dans un logement 
ou ses dépendances. Dans les cas où il n’y a pas eu de vol, 
l’atteinte est qualifiée de tentative de cambriolage. Les entrées 
par escalade ou fausses clés sont assimilées à des entrées  
par effraction.

deux fois moins de vols de documents 
administratifs 

Sur l’ensemble des cambriolages déclarés lors des enquêtes CVS de 
2007 à 2009, 11 % des ménages précisaient que des documents 
administratifs (papiers d’identité, carte grise, etc.) avaient été dérobés. 
Cette proportion s’élève à 7 % selon les répondants des enquêtes 2010-
2012 et à un peu moins de 6 % sur la période 3, soit une diminution de 
5 points [➋].

Les antiquités et les objets d’art 
attirent de moins en moins

Les enquêtes 2007 à 2009 estiment à 6 %, la part des ménages 
ayant subi un vol d’antiquités ou d’objets d’art au cours de leur 
cambriolage. Cette proportion est deux fois moins importante sur 

la seconde période, s’établissant à un niveau proche de 3 %. Entre 
2013 et 2015, seuls 1 % des ménages concernés par un cambriolage 
avec vol précisent que les objets dérobés étaient des antiquités.  
Sur l’ensemble de la période 2007-2015, la proportion de ménages 
victimes de ce type de vol a été divisée par 6. 

Le vol de deux-roues motorisés  
en forte baisse

Un peu moins de 5 % des ménages victimes interrogés entre 2007 
et 2009, déclarent qu’une moto ou un scooter a été dérobé durant 
le cambriolage de leur résidence. Ce taux décroit de 2 points sur la 
période 2, période durant laquelle les vols de deux-roues motorisés 
touchent 3 % des enquêtés. Ces vols diminuent sur la dernière  
période, étant donné qu’ils ne concernent que 1 % des ménages 
victimes de cambriolages. 

Note de lecture : les effectifs concernant les ménages victimes de cambriolage avec vols sur deux ans ont été arrondis, les pourcentages présentés sont calculés à partir des effectifs 
pondérés non arrondis. Le total par période est supérieur à 100 % du fait que les ménages peuvent déclarer plusieurs types d’objets volés.
nr* : Les modalités de réponses « Animaux vivants, végétaux » et « Livres, CD, DVD » ont été intégrées à la liste d’objets à partir de l’enquête 2010.

Champ : Ménages résidant en France métropolitaine Source : Enquêtes « Cadre de vie et sécurité » 2007-2015
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Mesure de l’exposition  
aux cambriolages

Analyse détaillée des facteurs individuels et environnementaux  
sur la probabilité d’être victime chez les ménages  

à travers l’enquête « Cadre de vie et sécurité »

4,8 %  des  ménages  résidant  en 
France  métropolitaine  ont  été 
victimes  d’un  cambriolage,  d’une 
tentative de cambriolage ou d’un vol 
sans  effraction  dans  leur  résidence 
principale  au  cours  des  années 
2005/2006 à 2012/2013 1. 

Parmi  l’ensemble  de  ces  ménages 
et  selon  leurs  caractéristiques  socio- 
démographiques,  on  estime  que  les 
moins  touchés  par  ce  type  d’atteintes 
sont  les  ménages  majoritairement  
composés  de  personnes  seules  et  en  
situation  socio-économique  défavori-
sée  (inactives ou au  chômage et aux  
revenus  modestes).  Environ  4,5 % 
d’entre eux ont été victimes contre 5,3 % 
chez les ménages en couple et en situa-
tion socio-économique favorable. 

La  proportion  de  victimes  est 
également  liée au  type de  logement 
du ménage. Seuls 4,2 % des ménages 
étant  identifiés  comme  locataires 
d’un  petit  appartement  se  déclarent 
victimes.  À  l’inverse,  ce  sont  5,3 % 
des  propriétaires  (ou  accédant)  de 
grandes maisons  isolées qui ont  subi 
ce type d’atteintes. 

Enfin,  la  proportion  de  victimes  varie 
en  fonction  du  type  de  quartier  de 
résidence.  Les  plus  fortes  proportions 
de  victimes  résidant  dans  des  zones 
d’habitat  dense  ou  pavillonnaire  en 
banlieue,  avec  5,4 %  de  ménages 
victimes contre 4,5 % chez les ménages 
résidant  en  zones  d’habitat  dense  et 
collectif en ville-centre et 4,7 % en milieu 
rural ou péri-urbain de faible densité et 
composé d’habitats individuels.

Le profil des ménages  
victimes de cambriolages

Environ 132 000 ménages ont été interrogés lors des enquêtes « Cadre de Vie et 
Sécurité » (CVS) menées de 2007 à 2014. Cet échantillon, une fois pondéré, 
est représentatif des ménages résidant en France métropolitaine sur la période 

couverte par l’enquête. Au cours de ces enquêtes, on estime que 4,8 % des ménages 
ont déclaré avoir  été  victimes de cambriolages  (1,7 %),  tentatives de cambriolage 
(1,6 %) ou vols  sans effraction  (1,7 %) dans  leur  résidence principale au cours des 
deux années précédant l’enquête 2.

Au-delà des renseignements sur les atteintes subies par les ménages, l’enquête CVS 
fournit des informations permettant de caractériser le ménage et son environnement, 
notamment  sur  1)  les  caractéristiques  sociodémographiques  du  ménage  et  de  sa 
personne  de  référence,  2)  le  quartier  de  résidence  et  3)  le  logement  au  moment  
de l’atteinte le cas échéant 3. [➊]

À  partir  de  ces  trois  types  de  caractéristiques,  l’étude  propose  une  analyse  
typologique  permettant  de  dresser  un  portrait  des  ménages  résidant  en  France 
métropolitaine  et  d’associer  à  chaque  profil  ainsi  créé  le  taux  de  victimation  lié  
aux atteintes étudiées dans le présent document.

➊  Les variables utilisées relatives aux caractéristiques du ménage,  
du logement et du quartier

(1)  Ce regroupement d’atteintes a été introduit dans le Rapport  Annuel  2014 de l’ONDRP (p. 317) dans le but de 
produire un indicateur comparable à la définition anglo-saxonne de « burglary ».

(2)   Les taux de victimation cités entre parenthèse ne s’additionnent pas puisqu’un même ménage ayant subi sur deux ans, par 
exemple une tentative de cambriolage et un vol sans effraction, comptera pour chacun des taux de victimation correspondant.

(3)  L’ensemble des variables et des caractéristiques est rassemblé dans un document Excel associé à cette publication 
et disponible en ligne. Le lecteur pourra prendre connaissance de toutes les statistiques ayant servi à l’élaboration  
de cette étude et nécessaires à la pleine compréhension des résultats.  

1	  
	  

Titre	  :	  Le	  profil	  des	  ménages	  victimes	  de	  cambriolages	  

Chapeau	  :	  4,8	  %	  des	  ménages	  résidant	  en	  France	  métropolitaine	  ont	  été	  victimes	  d’un	  cambriolage,	  d’une	  tentative	  de	  

cambriolage	  ou	  d’un	  vol	  sans	  effraction	  dans	  leur	  résidence	  principale	  au	  cours	  des	  années	  2005/2006	  à	  2012/2013.	  	  

Parmi	  l’ensemble	  de	  ces	  ménages	  et	  selon	  leurs	  caractéristiques	  sociodémographiques,	  on	  estime	  que	  les	  moins	  touchés	  par	  ce	  
type	  d’atteintes	  sont	  les	  ménages	  majoritairement	  composés	  de	  personnes	  seules	  et	  en	  situation	  socio-‐économique	  défavorisée	  

(inactives	  ou	  au	  chômage).	  Environ	  4,5	  %	  d’entre	  eux	  ont	  été	  victimes	  contre	  5,3	  %	  chez	  les	  ménages	  en	  couple	  et	  en	  situation	  
socio-‐économique	  favorable.	  	  

La	  proportion	  de	  victimes	  est	  également	  liée	  au	  type	  de	  logement	  du	  ménage.	  Seuls	  4,2	  %	  des	  ménages	  étant	  identifiés	  comme	  

locataires	  d’un	  petit	  appartement	  se	  déclarent	  victimes.	  À	  l’inverse,	  ce	  sont	  5,3	  %	  des	  propriétaires	  (ou	  accédant)	  de	  grandes	  
maisons	  isolées	  qui	  ont	  subi	  ce	  type	  d’atteintes.	  	  

Enfin,	  la	  proportion	  de	  victimes	  varie	  en	  fonction	  du	  type	  de	  quartier	  de	  résidence.	  Les	  plus	  fortes	  proportions	  de	  victimes	  
résidant	  dans	  des	  zones	  d’habitat	  dense	  ou	  pavillonnaire	  en	  banlieue,	  avec	  5,4	  %	  de	  ménages	  victimes	  contre	  4,5	  %	  chez	  les	  

ménages	  résidant	  en	  zones	  d’habitat	  dense	  et	  collectif	  en	  ville-‐centre	  et	  4,7	  %	  en	  milieu	  rural	  ou	  péri-‐urbain	  de	  faible	  densité	  et	  
composé	  d’habitats	  individuels.	  

Introduction	  :	  Environ	  132	  000	  ménages	  ont	  été	  interrogés	  lors	  des	  enquêtes	  «	  Cadre	  de	  Vie	  et	  Sécurité	  »	  (CVS)	  menées	  de	  2007	  

à	  2014.	  Cet	  échantillon,	  une	  fois	  pondéré,	  est	  représentatif	  des	  28	  millions	  de	  ménages	  résidant	  en	  France	  métropolitaine	  sur	  la	  
période	  couverte	  par	  l’enquête.	  Au	  cours	  de	  ces	  enquêtes,	  on	  estime	  que	  4,8	  %	  des	  ménages	  ont	  déclaré	  avoir	  été	  victimes	  de	  

cambriolages,	  tentatives	  de	  cambriolage	  ou	  vols	  sans	  effraction	  dans	  leur	  résidence	  principale	  au	  cours	  des	  deux	  années	  
précédant	  l’enquête.	  Dans	  le	  cadre	  de	  cette	  étude,	  ce	  regroupement	  d’atteintes	  pourra	  être	  désigné	  sous	  le	  terme	  de	  

«	  cambriolages	  »	  par	  souci	  de	  simplification	  rédactionnelle1.	  

Au-‐delà	  des	  renseignements	  sur	  les	  atteintes	  subies	  par	  les	  ménages,	  l’enquête	  CVS	  fournit	  des	  informations	  permettant	  de	  
caractériser	  le	  ménage	  et	  son	  environnement,	  notamment	  sur	  1)	  les	  caractéristiques	  sociodémographiques	  du	  ménage	  et	  de	  sa	  

personne	  de	  référence,	  2)	  le	  quartier	  de	  résidence	  et	  3)	  le	  logement	  au	  moment	  de	  l’atteinte	  le	  cas	  échéant2.	  	  

À	  partir	  de	  ces	  trois	  types	  de	  caractéristiques,	  l’étude	  propose	  une	  analyse	  typologique	  permettant	  de	  dresser	  un	  portrait	  des	  
ménages	  résidant	  en	  France	  métropolitaine	  et	  d’associer	  à	  chaque	  profil	  ainsi	  créé	  le	  taux	  de	  victimation	  lié	  aux	  atteintes	  

étudiées	  dans	  le	  présent	  document.	  

Schéma	  1	  –	  Les	  variables	  utilisées	  relatives	  aux	  caractéristiques	  du	  ménage,	  du	  logement	  et	  du	  quartier	  

	  

Niveau	  titre	  1	  :	  Création	  d’une	  typologie	  

	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  	  
1	  Ce	  regroupement	  d’atteintes	  a	  été	  introduit	  dans	  le	  Rapport	  Annuel	  2014	  de	  l’ONDRP	  (p.317)	  dans	  le	  but	  de	  produire	  un	  indicateur	  
2	  L’ensemble	  des	  variables	  et	  des	  caractéristiques	  est	  rassemblé	  dans	  un	  document	  Excel	  associé	  à	  cette	  publication	  et	  disponible	  en	  ligne.	  Le	  
lecteur	  pourra	  prendre	  connaissance	  de	  toutes	  les	  statistiques	  ayant	  servi	  à	  l’élaboration	  de	  cette	  étude	  et	  nécessaires	  à	  la	  pleine	  
compréhension	  des	  résultats.	  	  	  
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Depuis 2007, l’enquête nationale de victimation « Cadre de vie et sécurité » INSEE-ONDRP 
permet d’interroger chaque année un échantillon de ménages au sujet des vols et des actes 
de vandalisme qui ont visé leurs biens au cours du passé récent.

En procédant ainsi, on collecte des informations statistiques sur tous les actes subis, y compris ceux 
qui n’ont pas fait l’objet d’une plainte à la Police ou à la Gendarmerie. C’est l’objectif de ce type 
d’enquêtes, créées aux États-Unis il y a plus de 40 ans1. On peut y aborder toutes les atteintes dont 
les personnes physiques peuvent être les victimes.

En France, au début des années 2000, il existait un consensus assez large sur la nécessité de disposer 
de statistiques sur la délinquance qui ne se limiteraient plus aux seuls nombres de faits constatés 
par la police et la gendarmerie. Ce consensus s’est exprimé dans le rapport des députés Caresche et 
Pandraud de janvier 20022 « sur la création d’un Observatoire de la délinquance ». 

La structure inspirée de ce rapport a vu le jour le 4 novembre 2003, date de la première réunion du 
conseil d’orientation de l’Observatoire national de la délinquance3. L’OND avait alors pris immédiate-
ment contact avec l’INSEE pour lancer une collaboration sur les enquêtes de victimation. Elle a permis 
de doter la France d’une enquête nationale qui comprend aujourd’hui 7 enquêtes annuelles « Cadre 
de vie et sécurité ».

Les résultats de ces enquêtes sont analysés en tendance dans des articles statistiques que l’ONDRP 
fait paraître habituellement en novembre, soit environ six mois après la fin de la collecte, qui, de 2007 
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(1) http://www.bjs.gov/index.cfm?ty=dcdetail&iid=245
(2) http://www.ladocumentationfrancaise.fr/var/storage/rapports-publics/024000053/0000.pdf
(3) L’OND s’est transformé en ONDRP en janvier 2010, les lettres RP désignent les «réponses pénales»
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